
COMMUNE DE VILLENAVE D'ORNON 
 

AMENAGEMENT DU CENTRE BOURG 
 

CONVENTION 
 
 
 
 

Entre les soussignés : 
 

 La COMMUNE de VILLENAVE D'ORNON, représentée par Monsieur Patrick PUJOL, Maire, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération n° 24  en date du  28 juin 2011.                
 
ci-après dénommée « la Commune » 
 

d’une part, 
 

 LA COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX, représentée par Monsieur Vincent 
FELTESSE, Président agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération n°….          
en date du …… 
 
ci-après dénommée « la Communauté Urbaine »  
 

d’autre part, 
 
 
 
PREAMBULE  
 

Bien que des éléments constitutifs de l'éclairage public soient considérés comme des 
accessoires du domaine public routier, le législateur a exclu du champ de la compétence "voirie" 
transférée aux Communautés Urbaines ces équipements, lesquels demeurent  donc de compétence 
municipale. 
 

A l’occasion de l’aménagement complet du Centre bourg par la Communauté Urbaine de 
Bordeaux (contrat de codéveloppement Cub/Villenave d’Ornon fiche action 14) et de la réalisation 
d’un réseau d’éclairage public, il s'avère nécessaire, dans un souci de cohérence, mais aussi pour 
coordonner les interventions, optimiser les investissements publics et limiter la gêne  des riverains ou 
des usagers, que la Commune de Villenave d'Ornon assure conjointement les travaux d’éclairage 
public. 

 
Dans ce contexte, la Communauté Urbaine, responsable de l'aménagement des espaces publics 

et plus particulièrement des espaces viaires a été sollicitée par la Commune de Villenave d'Ornon pour 
participer financièrement à la réalisation des ouvrages d’éclairage public. 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
 La présente convention a pour objet d’arrêter les modalités de versement d’un fonds de 
concours aux communes qui profitent de l’aménagement général de la voie réalisé par la Communauté 
pour effectuer des équipements d’éclairage public. Cette contribution est rendue possible par l’article 
L.5215-26 du C.G.C.T. 
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ARTICLE 6 - LITIGES 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 

tribunal administratif du lieu d’exécution de l’opération. 
 
      A Villenave d'Ornon le                                                 A Bordeaux, le 

 
Pour la Commune, 

 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Pour la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
 

Le Président 

Monsieur  Patrick PUJOL Monsieur Vincent FELTESSE 
 

 


